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Conseil d'Etat

TRANSITION ÉCOLOGIQUE :
Un milliard de francs pour la rénovation 
énergétique des bâtiments de l'Etat

Point presse du Conseil d'Etat
Mercredi 16 novembre 2022

Présentateur
Commentaires de présentation
Depuis plusieurs années, le canton de Genève s’est résolument engagé dans la transition écologique. Cette volonté affirmée a été renforcée par la décision du Conseil d’Etat de déclarer l’urgence climatique en 2019, par l’adoption en décembre 2020 du plan directeur de l’énergie, ainsi que par l’adoption du plan climat cantonal renforcé en 2021. Les objectifs ambitieux qui sont fixés et l’important programme d’investissement qu’il faut mettre en œuvre pour les atteindre ne doivent pas faire oublier que l’Etat de Genève agit déjà depuis de nombreuses années en faveur de l’assainissement énergétique de son parc immobilier. Taille du parc: 1'572 bâtiments et objets cadastrés, 2 millions de m2, 4'000 parcelles, valeur d'actifs au bilan de 9 milliards. ______________________________________________________________
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Bilan énergétique des bâtiments de l'Etat en 2021

Sobriété énergétique sur le périmètre du parc immobilier de l'Etat
2021

2005

Présentateur
Commentaires de présentation
Depuis 2005, l'Etat réalise en continu des actions d'optimisation énergétique dans ses bâtiments, afin de réaliser des économies d'énergies et de maîtriser ses dépenses (notamment avec la hausse des coûts des énergies). Voici donc toutes les réductions des consommations (sobriété énergétique) et l'augmentation des énergies renouvelables (substitution énergétique) sur le parc immobilier sous gestion de l'OCBA, depuis 2005 (année depuis laquelle les statistiques dans le domaine énergétique sont systématisées). Les -33% d'émissions de CO2 représente déjà la moitié du chemin accompli de l'objectif de -60% à atteindre d'ici 2030. Mais les 27% restants devront être atteints d’ici 2030 (soit en 7 ans au lieu des 17 ans pour les premiers 33%)Quelques autres chiffres clés :IDC moyen du parc : 389 MJ/m2 (en comparaison, parc genevois = 521 MJ/m2). il est à souligner que depuis 2005, l'OCBA a effectué les actions les plus "faciles" et qu’à partir de maintenant, ce sont des interventions conséquentes sur l’enveloppe des bâtiments avec le nouveau règlement d'application L2 30.01, il faut maintenant faire une rénovation Haute Performance Energétique (HPE). En substance, il faut rénover les fenêtres, la toiture et améliorer la façade ainsi que les mises aux normes AEAI (prescriptions suisses de protection incendie ) et OIBT (Ordonnance sur les installations électriques). Dès lors, les coûts pour la diminution de l'IDC sont énormes. De plus, nous prenons aussi en compte la rénovation des toitures, si possible végétalisées, (en fonction de la charge statique) pour l’implantation de 40’000m2 de panneaux photovoltaïque. Sur le milliard :600 millions seront consacrés à la rénovation de l'enveloppe des bâtiments comprenant : un solde de 400 millions pour le projet Embrasures (phase 2), 200 millions consacrés à la rénovation des façades et toitures dont 65 millions consacrés à la rénovation d'une trentaine de toitures spécifiques qui pourront accueillir 40'000m2 de panneaux photovoltaïques (Photovoltaïque : entre 2017 et 2020 : 30'000 m2 posés. En 2021 : cinq nouvelles installations ont été mises en service)400 millions seront consacrés à l'optimisation énergétique des bâtiments comprenant :l'optimisation énergétique des installations techniques ( 170 millions) afin de poursuivre le travail déjà effectué dans le cadre du PL 11975 Efficacité énergétique 2,La diminution significative de l'utilisation des combustibles fossiles pour chauffer les bâtiments en remplaçant des chaudières fossiles par des systèmes fonctionnant aux énergies renouvelables (pompes à chaleur, chaudières à bois) ou en se raccordant à des réseaux thermiques (200 millions). Depuis 2005, le pourcentage d'énergies fossiles a diminué de 22.3 % (au profit des réseaux thermiques, pompes à chaleur et chaudières à bois). Actuellement, lors de la rénovation des chaufferies, le remplacement par des énergies renouvelables est systématiquement privilégié.Augmenter l'importance du développement durable dans le domaine du bâti, avec par exemple la création d'ilots de fraicheur sur les sites, la création ou l'augmentation des toitures végétalisées, le développement de la biodiversité…Pour obtenir ces résultats, plusieurs lois ont déjà été activées (PLs efficacité énergétique 1&2, crédits de renouvellement et loi embrasures). La facture énergétique du parc immobilier de l'Etat est stable depuis 2005 grâce aux actions de performance énergétique réalisées et ceci malgré une augmentation de 10% de l'entier du parc.Dans le suivi des indicateurs, nous parlons d’un périmètre constant à 2005 (mêmes bâtiments et suivi de l’évolution du parc depuis 2005). Depuis 2005, nous avons des nouveaux bâtiments (estimation +10% des surfaces).
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Objectifs 2030 

Présentateur
Commentaires de présentation
Les nouveaux objectifs sont plus ambitieux, ils sont issus:du Plan directeur de l'énergie (PDE) (CO2 et IDC essentiellement) et, de la révision du règlement d'application de la loi sur l'énergie en été 2022Ainsi que des objectifs propres à l'office cantonal des bâtiments notamment en ce qui concerne par exemple la consommation d'eau, d'électricité. Dès lors, le canton a déjà fait beaucoup, comme nous avons pu le constater dans la slide précédente, mais nous devons encore accélérer ! Voilà là où nous devons être d'ici 8 ans, en 2030, et nous pourrons y parvenir grâce à ce nouveau projet de loi "transition écologique", ouvrant un crédit d'un milliard pour la rénovation écologique des bâtiments du parc, ainsi qu'à l'élargissement de la loi embrasures. 
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• Réduire les émissions de CO2 en atteignant un taux d’émission moyen
de 20 kg CO2/m2 d'ici 2030.

• Diminuer l’IDC moyen du parc à 350 MJ/m2 d'ici 2030 sur les
bâtiments existants et neufs confondus, en menant des actions de
performance et des rénovations énergétiques.

• Poursuivre les réductions des consommations énergétiques dans
les domaines de l’électricité, de la chaleur et de la consommation d’eau.

• Augmenter la part des énergies renouvelables dans la consommation
énergétique des bâtiments.

Objectifs du projet de loi "transition écologique"

Présentateur
Commentaires de présentation
En 2021, les émissions des bâtiments du périmètre considéré dans le PL Transition écologique  (293 bâtiments, représentant 90% de la consommation énergétique globale du parc immobilier sous gestion OCBA) sont de 26 Kg CO2/m2 et l'IDC moyen est de 389 MJ/m2. Grâce aux investissements réalisés, ces valeurs seront ramenées à respectivement à 20 Kg CO2/m2 et 350 MJ/m2 afin d'être conforme au Plan directeur des énergie et au nouveau règlement d'application de la loi sur l'énergie. En parallèle, d'autres actions d'optimisation énergétique continuent à être menées afin d'économiser de l'électricité et de l'eau dans nos bâtiments selon les objectifs fixés par l'OCBA.La part d'énergie renouvelable consommée continuera à progresser avec l'installation de 40'000 m2 de panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments de l'Etat, venant s'ajouter au 35'000m2 déjà installés fin 2021. Au niveau de la chaleur, le raccordement aux réseaux thermiques, l'installation de pompes à chaleur et de chaudières à bois permettront d'augmenter la part de la chaleur renouvelable tout en diminuant les émissions de CO2 dans les bâtiments de l'Etat.
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Illustration graphique de l'effort à accomplir (IDC et CO2)

Objectif 2030Objectif 2050
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Présentateur
Commentaires de présentation
Echelle horizontale: IDCEchelle verticale: co2Points verts: 800 bâtiments de l'Etat fonction de la surfaceL'objectif pour 2030, est de faire passer tous les bâtiments (cercle vert) dans le rectangle orange et en 2050 dans le rectangle rouge.Exemple bâtiments :IDC mauvais : bâtiments avec une mauvaise isolation et/ou surconsommation : Site de Lullier, Centre formation Genthod, Salle de sport rue du Tir 5, CO2 mauvais : bâtiments qui consomment des énergies fossiles (mazout & gaz), Observatoire de Genève, Déjà à l'objectif 2050 : École de Commerce Raymond-Uldry, Collège Sismondi, CO de Cayla, 
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1. Rénovation de l’enveloppe des 
bâtiments 

 600 millions

3. Optimisation énergétique 

 170 millions

Quatre domaines d'action:

2. Diminution de l’utilisation des 
combustibles fossiles  

 200 millions

4. Végétalisation et développement 
durable 

 30 millions

Présentateur
Commentaires de présentation
Les actions pour atteindre les objectifs inscrits dans le PL Transition écologique se réaliseront selon 4 axes d'intervention majeures. Optimisation énergétique des bâtiments en se focalisant sur l'ensemble des techniques (éclairage, ventilation, régulation…). Diminution de l'utilisation des combustibles fossiles : remplacement des chaudières fonctionnant avec des énergies fossiles par des raccordement à des réseaux thermiques, avec l'installation de pompes à chaleur ou de chaudières à bois. Rénovation de l'enveloppe des bâtiments, notamment en priorisant la rénovation des toitures où pourront être installé des centrales solaires. Végétalisation et développement durable: en mettant l'accent sur la biodiversité, la végétalisation des toitures, la création d'ilots de fraicheur, l'utilisation de matériaux bas carbone dans la construction et la gestion des déchets, tant au niveau de la construction/déconstruction des bâtiments mais aussi pendant la phase d'exploitation.Sont prévus 55 millions de francs pour les installations sur 4 grands sites des bâtiments utilisés par les HUGs. 
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Répartition des IDC du parc 

Plus d'un tiers des bâtiments 
du parc, soit + 37%, 

possèdent un indice de 
dépense de chaleur 

supérieur à 400 MJ/m²  

D'ici 2030, l'IDC moyen du 
parc immobilier de l'Etat de 
Genève sera de 350 MJ/m2

Présentateur
Commentaires de présentation
Pourquoi l'OCBA n’interviendra que sur 800 bâtiments sur les 1572 objets sous gestion de l’OCBA ? Car les 772 restants sont des objets cadastrés non chauffés (cabanes, parcelles, etc.)Le nouveau règlement d'application impose un IDC max de 450 MJ/m2 pour les bâtiments existants. Au dessus de cette valeur, des optimisations ou/et des rénovations énergétiques sont nécessaires.  Pour les nouveaux bâtiments, les IDC se situent aux alentours de 100 MJ/m2. Au final, l'objectif de l'IDC moyen du parc immobilier (constitué de bâtiments anciens et neufs) sera de 350 MJ/m2.
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Exemples de projets visant à diminuer l'IDC

• Collège de Saussure 
IDC moyen de 466 MJ/m2

Objectif : 281 MJ/m2 en 2030 

• Collège Voltaire 
IDC moyen de 584 MJ/m2

Objectif: 335 MJ/m2 en 2030

• CFP Ternier
IDC moyen de 460 MJ/m2

Objectif: 277 MJ/m2 en 2030

Collège de Saussure

Présentateur
Commentaires de présentation
L'IDC final obtenu après travaux dépend de chaque bâtiment. Par rapport à l'état actuel, l'outil ImmOBA simule l'évolution de l'IDC pour un bâtiment en fonction des travaux annoncés dans la base de données. Chaque bâtiment étant différent, avec son lot de travaux propres, les IDC sont donc différents au final.Pour rappel, les travaux d'optimisation et de rénovation énergétiques sont nécessaires pour les bâtiments dont l'IDC est > 450 MJ/m2 (exemples ci-dessus) afin de ramener les IDC en dessous de 450 MJ/m2 après optimisation et/ou rénovation énergétiques.Exemples :Collège de Saussure : site constitué de 5 bâtiments d'une surface de référence énergétique (SRE) totale de 18'284 m2. L'IDC moyen du site en 2021 était de 466 MJ/m2 (forte disparité des IDC selon les bâtiments allant de 461 à 976 MJ/m2) avec une émission moyenne de 21.7 Kg CO2/m2. Des travaux de rénovation partielle sur l'entier du site, d'un montant estimé à 21 millions de francs, comprennent la rénovation des façades (4.8 millions de francs), des fenêtres (6.0 millions de francs), du chauffage (3.7 millions de francs), de la distribution chaud/froid (0.5 millions de francs), de l'électricité courant faible et courant fort (3.0 millions de francs), de la ventilation/climatisation (2.0 millions de francs), de la distribution des sanitaires (1.0 millions de francs). Toutes ces actions permettront de réduire le CO2, les consommations d'électricité, de chaleurs, d'eau et d'augmenter la part d'énergie renouvelable thermique et photovoltaïque (1'000 m2) ainsi qu'un nouvel IDC moyen de 281 MJ/m2 en 2030. Collège Voltaire : site constitué de 4 bâtiments d'une surface de référence énergétique (SRE) totale de 17'289 m2. L'IDC moyen du site en 2021 était de 584 MJ/m2 (forte disparité des IDC selon les bâtiments, allant de 445 à 973 MJ/m2) avec une émission moyenne de 28.6 Kg CO2/m2 et une centrale photovoltaïque de 672 m2. Des travaux de rénovation partielle sur l'entier du site, d'un montant estimé à 24 millions de francs, comprennent la rénovation des façades (5.5 millions de francs), des fenêtres (9.1 millions de francs), des toitures (1.8 millions de francs), du chauffage (0.6 millions de francs), de la distribution chaud/froid (0.3 millions de francs), de l'électricité courant faible et courant fort (2.6 millions de francs), de la ventilation/climatisation (1.8 millions de francs), de la distribution des sanitaires (1.5 millions de francs) et des aménagements extérieurs pour améliorer les espaces de fraicheurs et la biodiversité (0.8 millions de francs). Toutes ces actions permettront de réduire le CO2, les consommations d'électricité, de chaleurs, d'eau et d'augmenter la part d'énergie renouvelable thermique et photovoltaïque ainsi qu'un nouvel IDC moyen de 335 MJ/m2 en 2030. CFP Ternier : site constitué de 9 bâtiments d'une surface de référence énergétique (SRE) totale de 46'319 m2. L'IDC moyen du site en 2021 était de 460 MJ/m2 avec une émission CO2 moyenne à 18.9 Kg CO2/m2 (site déjà raccordé à CADIOM). Des travaux de rénovation partielle sur l'entier du site, d'un montant estimé à 76 millions de francs, comprenant la rénovation des façades (19 millions de francs), des fenêtres (20 millions de francs), des toitures (19 millions de francs), de la distribution de chaleur et du froid (3.5 millions de francs), de l'électricité courant faible (1.5 million de francs), de la ventilation/climatisation (11 millions de francs), de la distribution du sanitaires (2 millions de francs) seront à réaliser d'ici 2030. Toutes ces actions permettront de réduire les consommations d'électricité, de chaleurs, d'eau et d'augmenter la part d'énergie renouvelable par la pose de panneaux photovoltaïque ainsi qu'un nouvel IDC moyen à 277 MJ/m2 en 2030.
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• Nouvel Hôtel de Police sur le site la Gravière
 raccordement au réseau thermique Genilac

• Cycle d’orientation de Bois-Caran
 rénovation avec des pompes à chaleur 

• Collège de Saussure
 rénovation de l’enveloppe du bâtiment et 
remplacement de la chaudière à mazout par 
une pompe à chaleur

• Toitures et photovoltaïque 
 rénovation d'une trentaine de toitures afin 
d'installer 40'000m² de panneaux
photovoltaïques

Exemples de travaux à venir

Nouvel Hôtel de Police

Présentateur
Commentaires de présentation
Le nouvel hôtel de police sera raccordé au réseau thermique GENILAC de SIG à l'horizon 2025, consommant 80% d'énergie renouvelable via une pompe à chaleur raccordée à l'eau du  lac. Ce système permettra de produire du chaud et du froid sur le site. Le cycle d'orientation de Bois-Caran et le collège de Saussure sont deux exemples de bâtiments fonctionnant avec des énergies fossiles aujourd'hui et qui seront équipés de pompes à chaleur. D'autres bâtiments scolaires seront rénovés de la sorte dans le cadre du PL transition écologique afin de diminuer significativement les émissions de CO2 et atteindre les objectifs du PDE à l'horizon 2030. En  parallèle, des rénovations de toitures ciblées permettront d'installer 40'000m2 de centrales photovoltaïques supplémentaires (30'000 m2 déjà posés fin 2020). 
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Loi "embrasures": élargissement du périmètre 

En 2022, demande 
de modification de la 
loi 12552 pour 
permettre au 
portefeuille de projets 
embrasures de 
s'accorder 
complètement avec 
les objectifs 
énergétiques 2030.

Sous l'impulsion des 
embrasures, on 
anticipe la rénovation 
énergétique.

Hôtel-de-Ville 14

Hôpital de Beau-Séjour

CFP - Bertrand

Collège Voltaire

Gazomètres 3-5-7

CO Vuillonnex

Quai du Rhône 12

 début des travaux 2023

 début des travaux 2023/2024

 début des travaux 2023/2024

début des travaux 2024/2025

début des travaux 2024/2025

 début des travaux 2024/2025

 début des travaux 2025

Exemples de projets à venir 

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour mémoire, la loi 12552 embrasures est en vigueur depuis 2020.  Aujourd'hui, l'élargissement du périmètre de la loi votée en 2020 permet de développer des projets en adéquation avec les dernières modifications de la loi sur l'énergie et les enjeux écologiques impérieux. C'est un premier pas vers la rénovation énergétique globale des bâtiments de l'Etat. Le développement des projets a débuté en 2020 et va se prolonger jusqu'en 2030.L'extension de la loi 12552 Embrasures va permettre de déployer l'application des obligations et des principes liés à la transition écologique. Sont exclus les projets déjà assainis, déposés en autorisation de construire ou ceux pour lesquels les appels d'offre ont déjà été lancés. En résumé, l'activation de l'élargissement du périmètre de la loi 12552 va permettre à l'Etat de profiter des processus en place et ainsi pouvoir déployer des réalisations dès 2024 pour la transition écologique.Cette souplesse d'intervention affranchit l'OCBA de devoir financer sur deux crédits la mise au norme des embrasures stricto sensu (loi 12552 Embrasures phase 1) et les investissements connexes liés à l'évolution des prescriptions légales (loi 12460 Crédit de renouvellement Bâtiments 2020-2024). En exemple, quelques projets du portefeuille embrasures, sélectionnés notamment pour leur non-conformité et leurs caractéristiques énergivores. Environ 40% de ceux-ci sont développés avec le partenariat des HUG, qui les gèrent en maitrise d'ouvrage déléguée (propriété Etat, exploité HUG). Le portefeuille de projets embrasures est actuellement constitué d'une centaine de bâtiments (liste intentionnelle). La loi révisée nous permettra d'intervenir de manière plus complète mais dans moins de bâtiments. La loi du milliard prendra le relais pour poursuivre les rénovations écologiques. Ci-dessous les projets susceptibles d'être transférés du crédit de renouvellement sur la loi 12552 embrasures élargie pour une partie de leur financement.�	>Mission de France - Début des travaux 2023/2024.�	>Pontet 33 - Début des travaux fin 2022/2023.�	>Palais de justice - Début des travaux à estimer.�	>Batelle Infothèque - Début des travaux 2024.�	>Hôtel de Ville 2 - Début des travaux 2024.�	>Hôtel de Ville 1 - Début des travaux 2027.Ci-dessous quelques exemples de projets pour lesquels l'étude est en cours. Ces projets bénéficieront de l'élargissement du périmètre de la loi 12552 Embrasures. 	>Moillebeau 70 - Début des travaux 2023>Loex 167 - Début des travaux 2023/2024>Association des usagers du bâtiment - Début des travaux 2024>Villa Rive-Belle - Début des travaux 2023/2024	>CFP - Sports - Début des travaux 2023/2024	>CFP - Bertrand - Début des travaux 2023/2024	>CFP - Butin - Début des travaux 2023/2024	>Site Gazomètres 3-5-7 - Début des travaux 2024	>Site quai du Rhône 12  - Début des travaux 2025	>Uni Mirabeau  - Début des travaux 2025/2026	>Site Colombe 6  - Début des travaux 2025/2026	>Villa Battelle  - Début des travaux 2025/2026Les phases de faisabilité et d'études sont en cours sur la quasi-totalité des dossiers et elles vont permettre le déploiement de la phase appel d'offres - réalisation sur les projets du portefeuille. Ces phases vont augmenter exponentiellement jusqu'en 2026, puis diminuer jusqu'à la consommation totale du crédit d'ouvrage. A titre d'exemple, à la fin 2022, la phase appel d'offres - réalisation sera déployée sur 11 projets. Fin 2023, la phase appel d'offres - réalisation sera déployée sur 36 projets. 
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Deux projets de loi complémentaires

Projet de modification de la loi 
embrasures phase I (loi 12552)

• Répondre aux nouvelles prescriptions légales 
dans le domaine énergétique

• Actions volontaristes étendues à l'enveloppe 
des bâtiments 

• Cette loi concerne des projets déjà planifiés, 
étudiés et réalisables à court et moyen terme

• Crédit voté de 250 millions de francs

Projet de loi transition écologique 
des bâtiments 

• Echéance à bien plus long terme (prévoit des 
dépenses jusqu'en 2036)

• Permet d'intervenir sur l'ensemble des 
bâtiments les plus énergivores non couverts 
par la loi 12552

• Intègre: enveloppe + optimisation énergétique 
+ abandon du fossile + développement durable

• Crédit d'un milliard de francs

Au cours des prochaines années, les deux lois cohabitent, se renforcent mutuellement, et créent un 
booster écologique bienvenu face à l'urgence climatique, permettant ainsi de répondre aux 

objectifs du plan directeur de l'énergie !

Présentateur
Commentaires de présentation
Crédits déjà votés = PL EMB 1 et PL efficacité énergétique 2Les projets actuellement dans le crédit de renouvellement qui pourraient basculer dans la loi du milliard écologique sont estimés à 20 millions. Planification financière :Démarrage progressif à partir de  2023/2024 pour atteindre un plateau à 100 MCHF/an entre 2028 et  2033 avant de redescendre sur 2034-2036.Embrasures phase 2 = suite d'emb 1 élargieLes lois en cours 11975 Efficacité énergétique phase 2 et 12552 Embrasures phase 1 élargie vont perdurer jusqu'à l'épuisement de leur crédit (2027, date théorique servant l'illustration). Ainsi, sans une accentuation brutale des objectifs écologiques (dont énergétiques), des projets de loi Embrasures phase II  et efficacité énergétique des bâtiments phase 3  auraient été déposés à l'épuisement des crédits en cours.Pour répondre aux modifications légales et aux objectifs très ambitieux du plan directeur des énergie (PDE) et à la révision du règlement d'application de la loi sur l'énergie qui s'en est suivie, l'OCBA a proposé ne pas attendre l'épuisement des crédits des lois 12552 (Embrasures I) et 11975 (Efficacité énergétique) pour déposer un projet de loi combinant des interventions globales sur les bâtiments : enveloppes, optimisation (efficacité/efficience) énergétique des installations, désengagement accéléré des installations fonctionnant aux énergies fossiles, déploiement du photovoltaïque et développement durable plus généralement.Ce PL constitue donc une anticipation de ce qui aurait de toute façon été nécessaire (Embrasures II & Efficacité énergétique III) ainsi qu'un renforcement massif des moyens en faveur de la transition écologique : booster écologique. En résumé, le projet de loi de transition écologique des bâtiments vient renforcer dès 2023/2024 le dispositif de mesures actuellement en place au travers des lois 12552 et 11975 en lui injectant des moyens considérables (booster) pour étendre les actions à l'ensemble du parc immobilier de l'Etat et à l'ensemble des axes d'intervention (enveloppe, optimisation, + abandon du fossile, + extension du photovoltaïque, + développement durable), ceci afin d'atteindre les objectifs légaux en vigueur depuis cet été. Une fois les crédits des lois 12552 et 11975 épuisés, la loi de transition énergétique des bâtiments subsistera seule, et financera l'ensemble des mesures.
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Conclusion et perspectives

2030 2050

• Ce crédit vise à mettre en œuvre les actions pour baisser l'IDC et les 
émissions de CO2 dans les bâtiments de l'Etat afin d'être conforme au Plan 
directeur des énergies et au règlement d'application de la loi sur l'énergie, 
actualisé en septembre 2022

• Il permettra une meilleure maîtrise des consommations énergétiques dans un 
contexte de hausse des prix et d'incertitude au niveau de l'approvisionnement

• Sa dimension est écologique, mais aussi économique et sociétale, et ce 
projet s'inscrit dans une démarche déterminée de développement durable

• 2030 : 1ère étape
• 2050 : objectif  neutralité carbone

Présentateur
Commentaires de présentation
En déclarant l'urgence climatique, le Conseil d'Etat a fixé à 2050 l'échéance pour parvenir à la société à 2000W sans nucléaire. Cette décision implique de diviser par 3.5 la consommation d'énergie par personne dans les 30 prochaines années et de cibler la neutralité carbone en 2050. Relever ce défi implique une volonté affirmée de l'Etat, portée par une exemplarité de toutes les entités publiques et une adhésion forte de l'ensemble des acteurs du canton. Le Conseil d'Etat a décidé de redéfinir le niveau d'ambition de la politique énergétique cantonale en prenant en compte les objectifs du Plan climat cantonal. Ce PL transition écologique va permettre à l'Etat d'atteindre ses objectifs à l'horizon 2030. D'autres projets de loi seront par la suite nécessaire afin d'atteindre la neutralité carbone en 2050.  
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Conseil d'Etat

MERCI DE VOTRE ATTENTION
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